
RÈGLEMENT 640-24

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 363-08 VISANT À PERMETTRE
PLUSIEURS MODIFICATIONS AU NIVEAU DE LA CONSTRUCTION DE MAISONS MULTIFAMILIALES

AVIS est donné par le soussigné greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Gilles, que

Lors de sa séance ordinaire tenue le 11 mars 2024, le Conseil de cette municipalité a adopté le Règlement
640-24, modifiant le règlement de zonage 363-08 visant à permettre plusieurs modifications au niveau de la
construction de maisons multifamiliales.

• Ce règlement a reçu les approbations requises par la Loi, s’il en était;
• Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi.

DONNÉ à Saint-Gilles, au Q.uébec, ce 20 jour de mars 2024.

Raynald Martel, directeur général / greffier-trésorier
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